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Montréal, 3 avril 2000

PAR TÉLÉCOPIEUR ET COURRIER ÉLECTRONIQUE

Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bur. 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : Requête relative à la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d’électricité/ R-3401-98/ Notre dossier:  1001-006

Me Dubois,

Veuillez trouver ci-joint l’original et dix (10) copies des commentaires et de la position du ROEE concernant l’identification des sujets prioritaires à débattre de même que les documents et informations qu’Hydro-Québec devrait fournir lors de la cause tarifaire mentionnée en rubrique. Nous vous transmettons également une copie informatisée en format Word 7.0 via courrier électronique.

Espérant le tout conforme, je vous prie de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.








FRANKLIN S. GERTLER, avocats

ELHF






Eve-Lyne H. Fecteau

cc. : 
Hydro-Québec 


Tous les participants

CANADA
RÉGIE DE L’ÉNERGIE

______________________________________

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO. R-3401-98
Hydro-Québec 

Requérante

LE REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (ROEE)

Et al.

                                  Intervenants

______________________________________






Requête relative à la détermination du prix unitaire 

moyen du transport et à la modification des tarifs 

du transport d’électricité

R-3401-98

Commentaires et position du ROEE 

concernant l’identification des sujets à débattre par ordre de priorité 

de même que les documents et informations 

qu’Hydro-Québec doit fournir en support à sa demande amendée

INTRODUCTION

L’intérêt du ROEE dans la présente cause a déjà été établi dans sa demande d’intervention du 9 décembre 1999. En particulier, le ROEE est préoccupé par la multiplication des équipements de transport d’électricité sur le territoire québécois, compte tenu de leurs impacts environnementaux importants. Pour le ROEE, l’inclusion de nouveaux actifs de transport d’électricité dans la base de tarification d’Hydro-Québec doit donc être justifiée, tant d’un point de vue énergétique que d’un point de vue économique. 

Le ROEE reconnaît, comme la Régie le souligne dans sa lettre du 16 mars 2000, qu’il s’agit d’une première cause tarifaire pour le transport d’électricité et que toutes les questions soulevées ne pourront être réglées « dans cette seule instance tarifaire, la même année» .  Toutefois, le ROEE croit toujours, comme il le soulignait dans une lettre à la Régie datée du 20 septembre 1999, qu’il est « illusoire d’imaginer qu’une telle cause pourra être traitée convenablement sur une période de 5 mois entre le dépôt d’une requête amendée par Hydro-Québec en juillet 2000 et une décision de la Régie au plus tard en décembre 2000 ». Dans sa lettre, il invitait donc la Régie à permettre le traitement préalable des « volets structurants et normatifs de la preuve d’Hydro-Québec » dans une étape préliminaire.

Le ROEE n’a pas changé d’avis et estime toujours que la première cause tarifaire d’Hydro-Québec doit permettre de traiter de façon rigoureuse les questions fondamentales à la base d’un exercice de tarification qui soit significatif. En l’absence d’un tel traitement, l’encadrement réglementaire d’Hydro-Québec risque d’être purement fictif et de perdre tout intérêt.

En effet, toute requête tarifaire d’une entreprise de service d’utilité publique réglementée par un organisme tel que la Régie de l’énergie comporte généralement deux volets principaux, à savoir un volet normatif et un volet quantitatif.

Toutes les questions d’ordre descriptif et méthodologique qui doivent être tranchées sont couvertes dans le volet normatif et les questions liées à l’application quantitative des méthodes retenues sont traitées dans le volet quantitatif. Il est par conséquent inévitable que, dans une première cause tarifaire, plusieurs des questions soulevées par la requête d’Hydro-Québec exigent un traitement spécifique dans le volet normatif avant d’être en mesure d’en répercuter les conséquences décisionnelles dans le volet quantitatif. 

C’est dans cette optique que la liste des sujets qui devraient être traités que nous soumettons ici sous forme  concise et priorisée, telle que la Régie en a fait la demande dans sa lettre du 16 mars, constitue une résumé des questions devant être nécessairement examinées dans le cadre d’une première cause tarifaire. La position et les commentaires du ROEE sur cette liste de sujets tiennent compte des renseignements  et informations divulgués par Hydro-Québec lors de la phase informationnelle de la présente cause.

Sujets à débattre par ordre de priorité

1. Finalité et urgence des modifications tarifaires proposées pour le 1er janvier 2001 (sujet à ajouter)

De façon générale et étant d’avis que, normalement, une première cause tarifaire détaillée concernant le transport d’électricité devrait suivre plutôt que précéder une requête tarifaire générale portant sur les tarifs intégrés d’électricité, le ROEE s’interroge sur la nécessité réelle de modifier, dans le contexte de la réglementation globale des activités d’Hydro-Québec et conformément à la Loi sur la Régie de l’énergie, le tarif de transport existant et ce, pour le 1er janvier 2001. Pour le ROEE, la preuve d’Hydro-Québec dans la présente cause devrait, en premier lieu, établir clairement le besoin réel d’établir un tarif de transport en réseau intégré en fonction de son application ultime dans la fixation des tarifs intégrés de fourniture d’électricité aux consommateurs québécois. 

Documents et informations qu’Hydro-Québec doit  fournir 

· justification quant au degré réel d’urgence des modifications tarifaires demandées pour le 1er janvier 2001

· preuve de la nécessité de la « détermination du prix unitaire moyen du transport » dans le contexte actuel de la réglementation des activités de transport d’électricité d’Hydro-Québec

2. Encadrement d’affaires de TransÉnergie (sujet à ajouter)

Compte tenu que l’entreprise Hydro-Québec intégrée est elle-même à la fois le principal client et l’unique pourvoyeur de capitaux de sa division TransÉnergie, l’encadrement général dans lequel cette division exerce ses activités à l’intérieur de l’entreprise intégrée doit être transparent et bien compris.

Documents et informations qu’Hydro-Québec doit  fournir 

· une schématisation complète, à l’aide de « flow charts » et notes explicatives, du réseau des relations d’affaires de TransÉnergie avec les autres composantes organisationnelles d’Hydro-Québec

· une schématisation du cheminement et de l’ampleur des flux monétaires correspondants indiquant clairement, en valeurs absolues et relatives, les transferts entre les diverses composantes d’Hydro-Québec dans leurs relations clients-fournisseurs

3. Structure de capital et taux de rendement (item 4 de l’annexe 1)

3.1 Structure de capital

Selon les renseignements obtenus lors des séances d’information de la phase 1 de la présente cause, Hydro-Québec entend proposer une structure de capital présumée pour assurer le financement de la base de tarification moyenne des actifs de transport. Le traitement de la question de la structure de capital est fondamental, compte tenu de l’importance prépondérante des éléments de coûts liés à la consommation du capital dans le profil de « prix de revient » (revenus requis) des services de transport d’électricité. 

Les éléments de coûts dont il s’agit sont :

i) le recouvrement du capital (la dépense d’amortissement)

ii) la rémunération du capital (via le coût moyen pondéré du capital)

Or, l’étude de la structure de capital présumée et toute décision réglementaire en découlant, ne peuvent se faire selon nous dans le cadre d’un examen limité à la seule unité d’affaires TransÉnergie. En effet, le financement et l’exploitation des diverses composantes opérationnelles d’Hydro-Québec se fait actuellement de manière intégrée. A cet égard, Hydro-Québec se retrouve dans une situation de marché et de fonctionnement unique en Amérique du Nord. Toute tentative de réaliser une segmentation de cette réalité intégrée, sans produire au préalable une preuve détaillée quant à ses impacts sur chacune des composantes affectées par une telle segmentation, constituerait une atteinte fondamentale à l’intégrité du processus réglementaire en cours. 

En effet, une telle segmentation en l’absence d’une évaluation des impacts croisés entre les différentes composantes d’Hydro-Québec risquerait d’avoir des impacts importants sur :

i) la répartition entre les coûts de transfert des entités internes d’Hydro-Québec visant les consommateurs québécois et les coûts de transfert imputés  aux clientèles externes (exportations)

ii) les revenus, les coûts et la rentabilité de chacune des diverses composantes d’Hydro-Québec et l’interfinancement entre ces composantes

Documents et informations qu’Hydro-Québec doit  fournir 

· une étude spécifique illustrant les impacts croisés (entre les unités d’affaires) de la proposition de structure de capital présumée

3.2 Taux de rendement sur l’avoir propre

Hydro-Québec entend établir un taux de rendement présumé raisonnable pour rémunérer le capital propre présumé investi par Hydro-Québec dans ses seules activités de transport d’électricité selon la structure du capital elle-même présumée.

Tout comme pour la structure de capital présumée, le ROEE estime que, dans le cas d’Hydro-Québec dont la structure actuelle de financement est totalement intégrée, la détermination d’un taux de rendement présumé ne peut être débattue en vase clos dans une première cause tarifaire de transport sans connaître les impacts croisés (entre les différentes composantes d’Hydro-Québec) qui en découlent.

Documents et informations qu’Hydro-Québec doit  fournir 

· une étude spécifique illustrant les impacts croisés (entre les unités d’affaires) résultant d’un taux de rendement présumé sur le capital propre présumé investi dans la base de tarification moyenne du transport. Les impacts croisés devront notamment indiquer, en valeurs monétaires absolues et relatives, les transferts de coût du capital entre la composante transport et les autres composantes d’Hydro-Québec (production et distribution)

4. Base de tarification

La détermination de la base de tarification constitue un élément fondamental de la cause tarifaire. Dans une entreprise aussi avide en capital qu’Hydro-Québec, la base de tarification est l’élément qui contribue à générer la plus grande proportion des revenus requis, donc du niveau général des tarifs. De façon globale, chez Hydro-Québec, cette proportion dépasse les 60%. 

La détermination de la base de tarification est donc un sujet prioritaire dans l’examen de la première cause tarifaire sur le transport d’électricité. La taille de la base de tarification prévue à l’année témoin tient compte notamment des immobilisations en exploitation en début d’année, des additions et des retraits d’immobilisations dans l’année.

Documents et informations qu’Hydro-Québec doit  fournir 

· justification économique et énergétique détaillée des nouveaux projets d’immobilisations qui ont une incidence directe sur l’évolution de la base de tarification dans l’année témoin

· pour les projets majeurs, Hydro-Québec devra stipuler en vertu de quels régimes juridiques et réglementaires spécifiques elle a obtenu ou elle compte obtenir les approbations requises

  

· une ventilation des immobilisations de transport :


- par catégorie d’immobilisations (postes, pylônes, etc.)

- par usage spécifique (ex. : Baie-James, Labrador, Exportation/Importation, bouclages, etc.)

5. Allocation des coûts (item 7 de l’annexe 1)

Pour le ROEE, la question de l’allocation des coûts doit être examinée dès la première cause tarifaire sur le transport d’électricité. La problématique soulevée par cette question  se situe à deux niveaux distincts afin de permettre la mesure de l’interfinancement :

a) au niveau global concernant les imputations de coûts entre les principales composantes opérationnelles d’Hydro-Québec, i.e. la production, le transport et la distribution afin de déterminer le niveau d’interfinancement  entre ces diverses composantes

b) au niveau spécifique du transport entre les divers services de transport et entre les clientèles visées (réseau intégré, point à point ferme, point à point non ferme, etc.).

Documents et informations qu’Hydro-Québec doit  fournir 

· pour chacun de ces deux niveaux d’intervention, une description détaillée de la méthodologie d’allocation des coûts qu’Hydro-Québec propose ainsi que les résultats quantitatifs de leur application pratique dans la première cause tarifaire

· une  illustration de la situation de départ relativement à l’interfinancement dans laquelle se trouve la division TransÉnergie en regard des autres secteurs d’activités (production, distribution) 

· les liens entre la méthodologie d’allocation des coûts et les schémas (flow charts) illustrant les relations d’affaires internes et externes d’Hydro-Québec (priorité 1 ci-dessus)

6. Les conditions normatives du tarif de transport- le Règlement 659 (sujet à ajouter)

Au delà de la détermination des aspects strictement quantitatifs (prix) liés à la prestation des divers services de transport d’électricité par Hydro-Québec, le Règlement 659
 est un document tarifaire complexe qui précise de façon détaillée les normes et conditions d’offre de tels services.

Le Règlement 659, approuvé par décret gouvernemental en mars 1997, est largement inspiré d’un modèle nord-américain développé et appliqué par la FERC aux Etats-Unis.

Le ROEE est d’avis que certaines des conditions normatives contenues dans ce règlement doivent faire l’objet d’un examen dès la première cause tarifaire afin de tenir compte de façon plus cohérente et pertinente de la configuration et des conditions d’exploitation spécifique à la réalité du marché québécois de la fourniture d’électricité.

Documents et informations qu’Hydro-Québec doit  fournir 

· la méthodologie détaillée et les exigences de renseignements relatives à la réalisation des études d’impact sur le réseau (appendice D du Règlement) et illustration des liens spécifiques avec les relations d’affaires entre les composantes d’Hydro-Québec apparaissant sur les schémas (flow chart) demandés à la priorité 1 ci-dessus

· les questions liées à l’obligation de service propre à la prestation du service de transport d’électricité

7. Planification du réseau (item 2 de l’annexe 1)

L’item 2 de l’annexe 1 situe les questions relatives à la planification du réseau de transport dans une perspective essentiellement commerciale fondée sur les prévisions de ventes de TransÉnergie. Pour le ROEE, la planification du réseau transcende ces considérations pour inclure des considérations d’ordre plus techniques liées à la satisfaction des besoin du principal client en réseau intégré, i.e Hydro-Québec elle-même par ses autres composantes production et distribution. Ces autres considérations qui affecteront sans équivoque les tarifs de prestation du service de transport sont liées aux besoins de raccordement spécifiés par le client entre des points précis d’intégration au réseau de transport d’Hydro-Québec (TransÉnergie) pour des installations de production, de distribution québécoise ou d’exportation.

Documents et informations qu’Hydro-Québec doit  fournir 

· précisions sur les éléments inclus dans la planification du réseau de transport d’Hydro-Québec et leur reflet dans la base de tarification de l’année témoin qui contribuent directement à satisfaire :

i) les besoins internes de son principal client – Hydro-Québec (production et distribution) –  ainsi que les points d’origines et de destinations concernés

ii) les besoins de raccordement aux fins d’exportations 

8. Contexte économique et énergétique (item 1 de l’annexe 1)

Le ROEE estime que ce sujet doit être traité à fond dans la première cause tarifaire et qu’il doit être examiné dans le cadre de l’ensemble des relations d’affaires de la division TransÉnergie d’Hydro-Québec qui seraient schématisées selon les demandes de preuve indiquées à la priorité 1 ci-dessus.

Documents et informations qu’Hydro-Québec doit  fournir 

· une étude à caractère socio-économique :

i) qui illustre les degrés de dépendance et de dominance  qui existent entre les différentes composantes d’Hydro-Québec (production, transport, distribution)

ii) qui mesure l’impact croisé d’une telle situation de marché sur le partage effectif de risque entre ces composantes

iii) qui démontre qu’il est dans l’intérêt économique des consommateurs québécois d’électricité qu’Hydro-Québec procède dès maintenant à l’implantation de la segmentation tarifaire des services de transport d’électricité de la façon proposée dans sa requête amendée

9. Approbation des méthodes et procédures comptables (sujet à ajouter)

Le ROEE est d’avis que la Régie devrait dûment approuver les principales procédures et méthodes comptables appliquées par Hydro-Québec et qui affectent de façon significative ses prévisions de revenus requis et le niveau de ses tarifs de transport pour l’année témoin.

Documents et informations qu’Hydro-Québec doit  fournir 

· produire pour approbation, un recueil des principales méthodes et procédures comptables incluant notamment le traitement proposé dans la requête tarifaire pour les aspects suivants :
i) les méthodes d’amortissement utilisées pour les divers éléments de l’actif inclus dans la base de tarification du transport

ii) le traitement proposé des immobilisations en cours et les options considérées avec les motifs de décision

iii) le traitement des frais reportés et la relation avec la base de tarification du transport 

iv) la pertinence et la définition d’un fond de roulement réglementaire pour la base de tarification du transport

10. Les autres sujets à traiter de façon subsidiaire

Le ROEE est d’avis que les autres sujets énumérés à l’annexe 1 de la lettre du 16 mars de la Régie (items 5, 6, 8, 9 et 10) qui ne font pas l’objet de remarques spécifiques dans les sections précédentes (1 à 9 de la présente) sont aussi pertinents à l’examen de la première cause tarifaire sur le transport d’électricité mais peuvent être traités de façon subsidiaire dans la présente cause. 

Pour le ROEE, ces sujets peuvent être traités de façon plus mécanique et présentent des enjeux réglementaires moins importants dans le contexte auquel la Régie est confrontée dans le cheminement de la première cause tarifaire présentée par Hydro-Québec.


Montréal, le 3 avril 2000


___________________________________


FRANKLIN S. GERTLER, Avocats

� Règlement numéro 659 d’Hydro-Québec sur les conditions et les tarifs du service de transport pour l’accessibilité à son réseau G.O.Q, 1 mars 1997, 129e année, no 10, p. 1248
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